




Monsieur Couvez dit que Ste Margueritte ne rentrera pas mais si elle ne rentre pas, le conservatoire 

ne prendra pas d'élèves. 

Monsieur Couvez expose que la société a besoin de service public, d'éducation. 

Monsieur Jouisse explique si l"année prochaine on a 9 élèves on paiera toujours 69000€. 

Monsieur Vincent DUCHEMIN exprime que le service public garantit un accès égalitaire au service. 

Dans cette situation on sort de ce cadre-là ! Ceux qui participent, paient, mais ce système, 

contraint. Le législateur fait en sorte que ce soit les communes qui prennent en charge. L'Etat se 

décharge. Sauf que nous, petites communes, nous comptons de plus en plus. Dans l'avenir, nous aurons 

de plus en plus ces discussions au vu de l'inflation. Il faudrait trouver un moyen de changer les 

modalités pour que cela pèse moins sur les communes budgétairement. 

DELIBERATION N
° 24/02/1 

APPROBATION DU DERNIER COMPTE-RENDU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 30 NOVEMBRE 2023 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 

VOTE 

Contre 

Abstention 

Pour 17 

ADOPTE à l'unanimité, le compte-rendu de la séance du 30 novembre 2023. 

DELIBERATION N
° 24/02/2 

APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR 

Monsieur le Maire propose à l'ordre du jour les points suivants: 

1. Affaires générales:

Convention de location à titre temporaire avec Abri 76, 

Convention de location à titre temporaire avec la famille sinistrée, 

Conservatoire validation de la modification des statuts, 

Livre de Monsieur Hervieux, 

Sollicitation d'une autorisation de louer la maison située sur le terrain Lacheray, 

Monument aux morts, 

Avis installation cabine à pizza et sa convention d'occupation du domaine public 

2. Finances :

- Ouverture de crédits des dépenses d'investissement avant le vote du BP 2024

- Fin du portage EPFN pour le rachat du terrain LAVEILLE

- Dissolution des deux budgets Briqueterie et lotissement Bourg Joly

- Subvention exceptionnelle office culturel pour le portage de l'animation Gospel 2023
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